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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi n° 2013-1168 précitée, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Ce rapport décrit la politique de gestion des ressources humaines du ministère de la défense. À ce 
titre, il présente les effectifs du ministère et leur répartition par armée, direction et service, ainsi que 
par catégorie et par grade. Il justifie l’évolution de ces effectifs et de cette répartition pour chaque 
année de la période 2014-2019. Il comporte une analyse de l’évolution de la masse salariale du 
ministère. »
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Amendement rédactionnel (cet amendement vise à déplacer un article additionnel vers une division 
du texte où il s'insère de façon plus cohérente).


